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Vos administrateurs FSDS  

    David Willemin                              Marie-Ann Coeuru                  Patricia Gisquet
                                Nicolas Annaloro                             Serge Felix                              Joao Barbosa    



Nicolas Annaloro  Président  
   
                         Joao Barbosa    Vice-Président

Marie-Ann Coeuru Trésorière

                         Patricia Gisquet      Secrétaire

David Willemin  Secrétaire/Trésorier Adjoint 
   
 
                Serge Félix  Webmaster 
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       5 COMMISSIONS DE TRAVAIL
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                  SERGE, MARIE ANN, PATRICIA

NICOLAS, SERGE

MARIE ANN, JOAO, DAVID 

PATRICIA

NICOLAS, PATRICIA   

MARIE ANN, PATRICIA 

JOAO,NICOLAS, MARIE ANN, PATRICIA, DAVID



LES ADHERENTS

Nombre d’adhérents au 01/09/24

Formule 1 Full FSDS : 76
Formule 2 FSDS + ISDS : 77
Formule 3 FSDS + ISDS + MAG : 11

TOTAL : 164
UNE PROGRESSION DE 11 % VERSUS N-1  !!!! 

 

Comparatif sur les 4 dernières années :
2020             2021   2022       2023
60             102                  136      148
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REUNION VISIO une fois par mois 
point sur l’activité, 
Point sur l’évolution de nos projets , 
Idées d’actions à mener dans une dynamique
 innovante.
 CONTACT AVEC L’ISDS pour aider nos adhérents 
notamment dans leurs démarches administratives.
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COMMUNICATION D’INFORMATION qui 
touche au monde du Border Collie de travail.

ATTENTIF AUX ADHERENTS vos souhaits ou 
remarques  nous permettent de nous 
améliorer.



    LES PARTENAIRES DE LA FSDS

AG 2024. ST PARIZE LE CHATEL. 14/09/24



LES ACTIVITES – LES CONCOURS ORGANISES en 2023
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WORLD TRIAL 2023 IRLANDE



        LES ACTIVITES – LES CONCOURS ORGANISES en 2023
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Mise en place d’un NURSERY    
TOUR ®, ensemble de concours 
formant un circuit. Réservé aux 
chiens des catégories nursery et 
novice, aboutissant à une finale.
Constitution de l’équipe de France 
pour l’European Nursery 
Championship (ENC)



        LES ACTIVITES 
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Finale novice à St Voir en février 2024

Finale nursery/équipe pour l’ ENC



LES ACTIVITES – LES CONCOURS ORGANISES en 2024
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1ers Beginner organisés en France !



LES ACTIVITES – LES CONCOURS ORGANISES en 2024
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La 1ere FSDS CUP !



LES ACTIVITES – LES CONCOURS ORGANISES en 2024
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       RAPPORT D’ACTIVITES

R.O.M.    REGISTRATION ON MERIT

Pour les personnes désirant inscrire leur chien à l’ISDS, il est possible de 
lui faire passer le test ROM.
Pour cela, il faut se rapprocher de l’un des administrateurs de la FSDS, 
qui organisera le passage de l’épreuve.
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ACTIVITES- TRADUCTION DU REGLEMENT
             DES CONCOURS ISDS
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Le  travail de traduction du règlement
des concours ISDS s’est poursuivi
afin de permettre à tous de connaître
dans le détails tous les points de celui-ci.

Nous espérons que cette traduction 
vous aide à mieux  comprendre les 
jugements. 



    NOTRE SITE INTERNET

Avec la page Facebook, il est notre moyen de communication privilégié. 
Serge Félix est en charge de sa mise à jour.
C’est aussi grâce à vous que ce site vivra et évoluera, pour être informé des modifications et 
des nouveautés vous pouvez vous y abonner .
Grâce aux concours photos nous étoffons notre photothèque afin de renouveler le contenu 
du site.
Le calendrier demandé lors de l’AG 2023 est disponible sur le site pour toutes les dates de 
concours et autres.

https://bordercolliefsds.fr/
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https://bordercolliefsds.fr/
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Notre site internet : 

mois

NOTRE VISIBILITE EN CHIFFRES



                            PREVISIONS D’ACTIVITES….
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                               PREVISIONS D’ACTIVITES ….
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–MSC en France
–WST à NOORDPEENE
–OPEN EN VENDEE
–BEGINNER
–DOUBLE FETCH BOURRIOT
–FSDS CUP AUX SALBLES D’OLONNE
–DRIVE
–NURSERY TOUR (avec équipe de 
France)



RAPPORT COMPTABLE
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PRESENTATION 
MARIE-ANN
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VOTE DU RAPPORT COMPTABLE
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Contre 0 - Abstention 0 - Pour Tout le monde présent



INFORMATION ECHANGE    
AVEC L’AFBC
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Nous avons envoyé un mail à l’AFBC le 17 août dernier 
concernant des points de règlement ISDS non respectés et 
étant préjudiciable aux chiens ISDS.
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NOUS VOUS ECOUTONS…
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– Redéfinir qui peut s’inscrire dans les concours beginner.
C’est le niveau du conducteur qui prime.



ADHERENTS, PARTENAIRES,ELEVEURS, 
BENEVOLES

TOUTE L’EQUIPE DE LA FSDS VOUS 
REMERCIE 
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ASSEMBLEE GENERALE 
Extraordinaire2024

ST PARIZE LE CHATEL
 LE 14 SEPTEMBRE 2024
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 Modifications des statuts
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ARTICLE 2 : Buts

ravaillerCette association a pour but 
1/ d’être l’interface française de l'ISDS, représentant l’ISDS 
en France et représentant ses adhérents la communauté des 
propriétaires français de Borders Collies auprès de l'ISDS, en: 

•                fournissant le point de contact unique 
en France français pour l'enregistrement et le 
transfert de propriété des Borders Collies ainsi que 
pour toute information en français sur le règlement 
de l’ISDS, ses événements, ses règles pour les 
concours, etc… ce qui permet à ses adhérents aux 
propriétaires, concurrents et éleveurs de Borders 
Collies en France de mieux appréhender et travailler 
avec l'ISDS.

2/ de promouvoir un élevage responsable, la formation et 
l'amélioration de la race border collie comme chien de travail 
en :

•         fournissant des informations et des conseils 
sur toutes les questions relatives au métier de 
berger et au travail de son chien (le Border Collie), 
y compris l'acquisition, l'élevage, la formation, 
l'utilisation et les concours. 
•       organisant et/ou  participant à l'organisation 
d'activités telles que les concours, démonstrations 
et d’autres événements.



 Modifications des statuts
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ARTICLE 7 : Composition de l’association

L'association se compose de :

Membres actifs ou adhérents : sont membres actifs ceux 
qui sont à jour de leur cotisation annuelle. Seuls ont droit 
de vote à l'Assemblée Générale ordinaire et extra-
ordinaire , les membres de plus de 6 mois de cotisation.

Membres d'honneur : sont membres d'honneur, désignés 
par le bureau, ceux qui ont rendu des services à 
l'association. Ils sont dispensés de cotisations mais 
bénéficient du droit de vote à l'Assemblée Générale 
ordinaire et extra-ordinaire  . 

Membres « ISDS à vie » : Sont membres ISDS à vie 
ceux qui ont cotisé directement sous cette forme auprès 
de l’ISDS avant la création de l’association. Pour avoir le 
droit de vote à l'Assemblée Générale ordinaire et extra-
ordinaire  et participer aux manifestations organisées par 
la FSDS,  ils doivent être à jour de leur cotisation « Full 
FSDS ».



 Modifications des statuts

AG 2024. ST PARIZE LE CHATEL. 14/09/24

ARTICLE 10 : Assemblée Générale Ordinaire

L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins 
une fois par an et comprend tous les membres de 
l’association à jour de leur cotisation.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les 
membres de l'association sont convoqués à la 
demande du Président ou du Bureau, ou du tiers des 
membres de l'association. L'ordre du jour est indiqué 
sur les convocations.

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, se 
prononce sur le rapport moral ou d’activité et vote 
l’approbation des comptes de l’exercice financier. Elle 
délibère sur les orientations à venir. 

Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement 
des membres du Bureau.

Les décisions de l’Assemblée sont prises à la majorité des 
membres présents, les votes par procuration sont 
possibles dans la limite maximale de 2 par adhérent.



 Modifications des statuts

AG 2024. ST PARIZE LE CHATEL. 14/09/24

ARTICLE 11 : Assemblée Générale Extraordinaire

Si besoin, et/ou sur demande du quart des membres, 
le Président convoque une Assemblée Générale 
Extraordinaire. Les conditions de convocation sont 
identiques à celles de l’Assemblée Générale Ordinaire.

L’ordre du jour est la modification des statuts ou la 
dissolution. Les délibérations sont prises à la majorité 
des deux tiers des membres présents.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, doit être composée du quart au moins 
des membres.(cf Art. 7)

Si cette condition n’est pas remplie, l’Assemblée est 
convoquée à nouveau. dans les conditions prévues à 
l’article 10. Ses délibérations sont alors valables quel 
que soit le nombre des présents. 

La dissolution de l’association ne peut être prononcée 
que par une Assemblée Générale Extraordinaire 
convoquée à cet effet.



 Modifications des statuts
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ARTICLE 13 : Bureau

L'association est dirigée par un Bureau composé 
de 6 membres, élus pour 6 années par 
l'Assemblée Générale. Les membres sont 
rééligibles. Le Bureau est renouvelé tous les 3 
ans par moitié. Les fonctions de chaque membre 
du bureau pourront être seront remaniées.

En cas de vacance de poste, le Bureau pourvoit 
provisoirement au remplacement du membre. Il 
est procédé à son remplacement définitif à la 
prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des 
membres ainsi élus prennent fin à l’époque où 
devrait normalement expirer le mandat des 
membres remplacés. Les adhérents mineurs de 
moins de 18 ans ne sont pas éligibles au Bureau. 



 Modifications des statuts
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ARTICLE 15 : Pouvoirs du bureau

Il se prononce sur les demandes d’admission de nouveaux 
membres au sein du Comité (Bureau).  
Il définit la date, le lieu et l’ordre du jour de l’Assemblée 
Générale ordinaire ou extra-ordinaire. 
Le Bureau est la première instance pour juger des infractions 
aux statuts et règlement commises par un ou plusieurs 
membre(s) ou lors de manifestations organisées ou co-
organisées par la FSDS. 
Le Bureau peut organiser des Commissions dont il nomme les 
membres (membres du Comité, adhérents). Ces commissions 
n’ont aucun pouvoir juridique ni décisionnaire, elles sont 
seulement en charge d’étudier des sujets confiés par le Bureau. 
Les membres des Commissions sont renouvelés tous les 3 ans. 



 Modifications des statuts
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ARTICLE 18 : Règlement organisation concours

L'association s'engage à respecter le règlement des 
concours ISDS. 

Toutefois en matière de sélection pour le 
championnat de France géré par l'AFBC, la FSDS 
s'engage à respecter les réglementations stipulées 
par l’Association Française du Border Collie.

Des conventions peuvent être signées avec d'autres 
associations pour toute manifestation propre au 
développement du border collie et organisations de 
sélectifs pour des compétitions internationales.



 Modifications des statuts
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L’ensemble des articles ci-dessus qui 
comportaient des modifications ont été adoptés 
à l’unanimité.


